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Comité départemental d’accompagnement 
des entreprises en difficulté 
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Préfecture de l’Eure

DDFIP – Division des Affaires Économiques



 

 Propos introductif 

1 - État des lieux de la conjoncture économique

2 - Tableau de bord de la détection, de l’orientation et de 
l’accompagnement des entreprises en difficultés

3. Actualité de la facturation électronique
 Tour de table et échanges
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Ordre du jour

DDFIP – Division des Affaires Économiques 
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Ouverture du comité et propos introductifs 
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● Présentation de la conjoncture économique : Banque de France 
DDFIP – URSSAF

● Regards croisés sur les défaillances d’entreprise

État des lieux de la situation économique
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Conjoncture macro-économique – Données de la Banque de France

Karim Soualah

Directeur de la succursale d’Évreux
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Projections macroéconomiques france - 2025

rsaint-joanis01
Note
Ces projections intermédiaires intègrent l’accord commercial passé entre les États-Unis et l’Union européenne le 27 juillet dernier. Le droit de douane moyen sur les exportations françaises à destination des États-Unis resterait proche de l’hypothèse retenue dans la projection de juin (12 %, contre 2 % avant les hausses) : dans le cas de la France, les exemptions dont bénéficient certains secteurs (en particulier l’aéronautique) compensent en effet les hausses additionnelles pour les autres biens.
Dans un contexte national par contre plus incertain à la suite du rejet du vote de confiance, les projections retiennent la convention d’une politique budgétaire inchangée par rapport à nos hypothèses de juin, qui permettaient d’atteindre un déficit de 5,4 % du PIB en 2025 et un ajustement structurel primaire de 0,6 % du PIB en 2026 et de 0,4 % en 2027. Une moindre consolidation budgétaire n’entraînerait cependant pas pour autant un surcroît de croissance, car l’incertitude fiscale prolongée se traduirait par des comportements plus attentistes des ménages et des entreprises.
 
Sur l’ensemble de l’année 2025, la croissance s’établirait à 0,7 %. Elle augmenterait ensuite modérément pour atteindre 0,9 % en 2026 et 1,1 % en 2027, tirée par un raffermissement de la consommation des ménages et une reprise de l’investissement privé, tandis que la contribution du commerce extérieur serait quasi nulle sur ces deux années. Par rapport à nos projections de juin, la croissance est donc révisée légèrement à la hausse en 2025, et à la baisse en 2026 et 2027. La révision à la hausse en 2025 s’explique par un acquis de croissance plus élevé à mi-année, et par la meilleure tenue attendue de l’activité au troisième trimestre selon notre dernière enquête de conjoncture (+ 0,3 %). Les ajustements de la croissance en 2026 et 2027 sont dus au contexte national plus incertain et à des hypothèses sur l’environnement international plus défavorables, du fait notamment d’un taux de change de l’euro et d’un prix du pétrole plus élevés, ainsi que d’une moindre demande externe.
Après 2,3 % en moyenne annuelle en 2024, l’inflation totale se maintiendrait au-dessous de 2 % sur tout l’horizon de projection et resterait une des plus faibles de la zone euro. Comme prévu en juin, elle baisserait fortement à 1,0 % en 2025, en raison du recul des prix énergétiques et de la modération des prix des services, puis atteindrait respectivement 1,3 % et 1,8 % en 2026 et en 2027. L’inflation hors énergie et alimentation poursuivrait sa décrue pour atteindre 1,7 % en 2025 (après 2,3 % en 2024), puis 1,6 % en 2026 et en 2027. La progression des salaires étant supérieure à celle des prix, la hausse du pouvoir d’achat de la masse salariale d’environ 1 % par an soutiendrait progressivement la reprise de la consommation des ménages.
Le taux de chômage resterait proche de son niveau actuel de 7,5 %.
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Conjoncture Normande – octobre 2025

Champ de l’étude : 
Documents comptables des entreprises normandes
Exercices de 12 mois – Clôtures du 30 septembre 2024 au 31 décembre 2024

13 
136

Entreprises de Normandie

7 190
Microentrepri

ses

5 677
PME (hors 

micro)

269
ETI

Microentreprises : elles occupent moins de 10 personnes et ont un chiffre d'affaires annuel qui n'excède pas 2 millions d'euros.
PME (hors microentreprises) – Petites et Moyennes Entreprises : elles occupent moins de 250 personnes et ont un chiffre d'affaires annuel qui n'excède pas 50 millions d'euros.
ETI – Entreprises de Taille Intermédiaire : elles n'appartiennent pas à la catégorie des PME, occupent moins de 5 000 personnes et ont un chiffre d'affaires annuel qui n'excède pas 1,5 milliard 
d'euros.

rsaint-joanis01
Note
Fin 2023, la Normandie compte 107 293 établissements actifs employeurs (établissements ayant employé au moins un salarié pendant l’année), dont 9% sont sans salarié au 31/12 (source : Insee, Flores).

Champ de l’étude :
L’étude analyse 13 136 bilans d’entreprises normandes ayant au moins un effectif et dont l’exercice comptable de 12 mois s’est clôturé entre le 30 septembre et le 31 décembre 2024 (échantillon constant 2023-2024 = 11 813). Ainsi, ces bilans reflètent l’activité des entreprises en 2024.
Sont exclus du champ de l’étude les sociétés civiles et les groupements d’intérêt économique ainsi que plusieurs activités (fabrication de produits à base de tabac, cokéfaction et raffinage, production et distribution électricité/eau/gestion des déchets, activités des services financiers, enseignement, santé humaine et action sociale).
Les grandes entreprises ne sont pas prises en compte (échantillon trop faible).

Répartition de l’échantillon :
55% des entreprises sont des microentreprises, 43% des PME et 2% des ETI.
Services = 45% des entreprises de l’échantillon exerce une activité dans les services (5 890 entreprises dont 37% dans les conseils et services aux entreprises, 22% dans l’hébergement-restauration et 13% dans le transport-entreposage). Ces entreprises sont à 59% des microentreprises, 39% des PME (hors micro) et 1% des ETI.
Commerce = 25% (3 309 entreprises dont 55% dans le commerce de détail, 28% dans le commerce de gros et 17% dans le commerce automobile). Ces entreprises sont à 53% des microentreprises, 44% des PME (hors micro) et 2% des ETI.
BTP = 17% (2 273 entreprises dont 67% dans le second œuvre, 21% dans le gros œuvre et 13% dans les travaux publics). Ces entreprises sont à 59% des microentreprises, 40% des PME (hors micro) et 1% des ETI.
Industrie = 13 % (1 664 entreprises dont 25% dans la métallurgie, 11% dans les produits en caoutchouc-plastique, 10% dans les IAA et 10% dans le bois/papier/imprimerie).

Méthode :
Les données en évolution sont calculées à partir des bilans constants sur deux ans (pour l’évolution 2024, le bilan est présent en 2023 et 2024).
Pour les données en ratio, les données sont calculées pour l’année (pour le taux de marge 2024, le bilan est présent en 2024 mais pas forcément en 2023).
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Conjoncture Normande – octobre 2025

CHIFFRE D’AFFAIRES – TOUT TYPE D’ENTREPRISES

Tous les secteurs sont concernés par une croissance atone du chiffre d’affaires

Note de lecture :
À échantillon constant, dans l’industrie, l’évolution du chiffre d’affaires sur un an est de + 9,6 % en 
2021, + 16,3 % en 2022, + 5,7 % en 2023 et + 0,7 % en 2024.

rsaint-joanis01
Note
Poids des secteurs dans le total CA 2024 :
Industrie = 39% ; Commerce = 29% ; Services = 24% ; BTP = 8%
La hausse du chiffre d’affaires en 2022, particulièrement dans l’industrie, résulte en partie d’une reprise de l’activité et d’une hausse des prix de vente en lien avec la guerre en Ukraine débutée en février 2022.
Les cours des céréales se sont envolés, les prix des produits finis ont augmenté. Ainsi, les IAA, qui représentent 10% du CA des entreprises industrielles normandes en 2024, ont vu leur CA augmenté de 20,5% en 2022 (+5,7% en 2021 puis +4,4% en 2023 et +1,0% en 2024).
Les entreprises ont également pour certaines répercuté la hausse des prix de l’énergie : le prix de l’électricité payé par les entreprises augmente en moyenne de 38 % entre 2019 et 2022 et celui du gaz naturel de 101% (source Insee).

En 2024, tous les secteurs sont concernés par le ralentissement économique.

Dans les services, toutes les activités connaissent une croissance inférieure à l’inflation. Seules les activités de conseils et services aux entreprises tirent leur épingle du jeu avec une croissance du CA de +2,7% (après +6,3% en 2023). Le seul secteur à connaître un recul du CA est celui des activités immobilières (crise de la construction neuve).
Le secteur des services est également le secteur contribuant le plus à la hausse des défaillances en 2024 : sur les 470 défaillances supplémentaires entre fin 2023 et fin 2024, la moitié sont des entreprises des services. Les défaillances ont augmenté de +24,1% sur un an dans les services et de +14,7% par rapport à la moyenne de longue période 2010-2019.
Le secteur le plus contributif à la hausse des défaillances est l’hébergement-restauration (+42,1% sur un an et +19,4% par rapport à 2010-2019).

Dans le commerce, celui liée à l’automobile est particulièrement impacté par le ralentissement.
Le commerce est le 2e secteur contribuant le plus à la hausse des défaillances en 2024 (près d’un quart des défaillances supplémentaires). Les défaillances ont augmenté de +21,1% sur un an dans le commerce et de +6,7% par rapport à la moyenne de longue période 2010-2019.

Dans l’industrie, les situations sont contrastées. Seul le CA du secteur de la fabrication de machines et équipements augmente plus fortement que l’inflation. De nombreux secteurs voient aussi leur CA diminuer : la filière bois, la métallurgie, les matériels de transport, etc.
6% des défaillances supplémentaires entre 2024 et 2023 sont des entreprises industrielles. Les défaillances ont augmenté de +16,3% sur un an dans l’industrie mais restent inférieures à la moyenne de longue période 2010-2019 (-10,6%).

Dans le BTP, le gros œuvre est en recul de -3,9% tandis que les travaux publics et le second œuvre se maintiennent (respectivement +1,9% et +0,6%).
5% des défaillances supplémentaires entre 2024 et 2023 sont des entreprises de la construction. Les défaillances ont augmenté de +15,1% sur un an dans la construction mais restent inférieures à la moyenne de longue période 2010-2019 (-14,1%).
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Conjoncture Normande – octobre 2025

INDUSTRIE EN NORMANDIE
En octobre, la hausse de la production industrielle se poursuit mais les prévisions pour le mois 
de novembre sont plus incertaines

rsaint-joanis01
Note
En octobre, contrairement aux prévisions, la production industrielle est orientée à la hausse. Cette hausse est portée par les équipements électriques et électroniques, l’industrie automobile, la métallurgie et la chimie, tandis que l’agroalimentaire, les produits en caoutchouc-plastique-verre et la filière bois affichent un recul. 

Malgré une demande présente sur le marché intérieur comme en provenance de l’étranger, les carnets de commandes restent en dessous des attentes des chefs d’entreprise. Les prix des matières premières progressent modérément et ceux des produits finis sont en légère baisse. 

Les stocks sont au-dessus des niveaux attendus pour la période, en lien probablement avec une baisse de la consommation de certains produits.

En novembre, l’activité industrielle comme les effectifs seraient en léger repli.
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Conjoncture Normande – octobre 2025

SERVICES MARCHANDS EN NORMANDIE
Une nette reprise de l’activité en octobre, en particulier dans l’hébergement et les services aux 
bâtiments

rsaint-joanis01
Note
Les services marchands marquent un net rebond après un mois de septembre stable, soutenus par l’hébergement et les services aux bâtiments. 

L’activité dans les transports routiers est similaire à celle du mois précédent, à un niveau bas.
Les tarifs se maintiennent.

Dans l’entreposage, les stocks, notamment dans le non alimentaire, sont en hausse, en lien avec la baisse de la consommation des ménages dans un contexte incertain. 

En novembre, l'activité se replierait légèrement.
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Conjoncture Normande – octobre 2025

BÂTIMENT  EN NORMANDIE

L’activité continue de progresser en octobre

rsaint-joanis01
Note
En octobre, une montée en charge de l'activité est observée par les professionnels dans le gros œuvre comme dans le second œuvre. 

Les carnets de commandes se maintiennent à un niveau élevé, particulièrement dans le second œuvre.

La hausse des effectifs se poursuit sur un mois comme sur un an et les recrutements devraient encore s'intensifier dans les prochaines semaines.

Des augmentations tarifaires sont constatées malgré une concurrence toujours très présente. Cette hausse se poursuivrait.

Selon les chefs d'entreprise, l'activité resterait bien orientée en novembre, portée par le second œuvre, le gros œuvre accusant un retrait.

Gros œuvre :
En octobre, la hausse de l’activité se poursuit mais à un rythme plus modéré que le mois dernier. Les niveaux d’activité sont nettement supérieurs à ceux de l’an passé, portés par le secteur de la maison individuelle. Toutefois, les professionnels s’attendent à un léger fléchissement de l'activité en novembre.
Concernant les recrutements, ils s'intensifient avec notamment le recours à l'intérim et devraient se poursuivre dans les semaines à venir.

Second œuvre :
Les conditions climatiques favorables ainsi que le dynamisme du secteur de la rénovation permettent à l'activité de rester bien orientée en octobre et à un rythme plus soutenu que le mois précédent, conduisant à accroître les effectifs.
L'activité continuerait de progresser à un rythme identique en novembre, accompagnée de recrutements supplémentaires.

Carnets de commandes :
Dans le bâtiment, le jugement porté sur les carnets de commandes par les professionnels reste positif ce mois-ci.
Alors qu'ils se reconstituent mais manquent encore de visibilité dans le gros œuvre, ils sont jugés très satisfaisants dans le second œuvre.

Prix des devis :
En octobre, les prix des devis sont ajustés à la hausse par rapport au mois dernier et de manière plus marquée dans le second œuvre, malgré l’intensité concurrentielle.
Alors qu'ils sont en retrait sur un an dans le gros œuvre, les prix des devis ont progressé dans le second œuvre.
La hausse des prix devrait se poursuivre en novembre.
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Conjoncture Normande – octobre 2025

TRAVAUX PUBLICS  EN NORMANDIE

Synthèse trimestrielles

rsaint-joanis01
Note
Dans les travaux publics, l’activité, qui n'a pas fléchi depuis plus d'un an, poursuit sa progression à un rythme un peu moins élevé que le trimestre précédent. Elle est toutefois en baisse sur un an.

Les carnets de commandes offrent un peu moins de visibilité que les deux premiers trimestres. Ils sont jugés légèrement en dessous des attendus en lien avec une baisse des appels d'offres. L'attentisme généralisé évoqué par les dirigeants paralyse la demande qui souffre à la fois de l'instabilité politique actuelle et de la proximité des élections municipales. 

En lien avec une concurrence accrue, les prix des devis sont encore orientés à la baisse et devraient l'être de nouveau au 4e trimestre.

Les recrutements s'intensifient et se poursuivraient jusqu'à la fin de l'année.

Les professionnels anticipent une progression de l'activité pour le dernier trimestre de l’année.
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Conjoncture Normande – octobre 2025

ENCOURS DES CRÉDITS DISTRIBUES AUX ENTREPRISES

rsaint-joanis01
Note
Les en-cours de crédit ont progressé dans l’Eure de +1,3% à fin août 2025 par rapport au mois précédent. Sur 12 mois glissants, les en-cours de crédit distribués aux entreprises est en hausse de 2,2%. Avec 6 337 000 000 € distribués contre 6 200 000 000€ à fin août 2024. ce sont les Grandes entreprises et holding qui progressent le plus avec +8,8% sur 1 mois et +11,3% sur 12 mois. 

Léger repli dans les crédits aux TPE et secteur immobilier.
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Conjoncture économique euroise– Données de la DDFIP

Rozen SAINT-JOANIS

Conseillère départementale à l’accompagnement
Des entreprises en difficulté
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Conjoncture économique Euroise – évolution des chiffres d’affaires déclarés à la TVA 
– situation au 30 septembre 2025 (période d’affaires)

Normandie : 
● CA 24/25 : + 1,7 %
● CA : 150 160 M€
● Poids de la région : 3 %

Eure : 
● CA 24/25 : +0,6 %
● CA : 15,2 M€
● Poids dans la région : 10,1 %

rsaint-joanis01
Note
À fin septembre, le cumul de défaillances recule pour les ETI-GE mais progresse légèrement pour les PME :
58 PME d'au moins 100 salariés ont fait défaut ce dernier trimestre (+8%)
Point noir au niveau des secteurs, la restauration traditionnelle est en difficulté (+21%)
Mais...
Le nombre d'emplois menacés recule et atteint 65 000 (-6.5 %)
Le secteur de la construction résiste plutôt bien (-5%)

rsaint-joanis01
Note
L’évolution du CA normand est contrasté : En retrait dans l’Orne, il se maintient dans l’Eure et progresse dans le Calvados, la Manche et la Seine-Maritime.

Le poids de la Seine-Maritime au niveau régional dans le CA global normand est de 37,1 % (↘), 35,2 % (↗) pour le Calvados, 11,8 % pour la Manche (↗), 10,1 % pour l’Eure (↘) et 6,2 % pour l’Orne (↗).
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Conjoncture économique Euroise – Evolution du CA dans le temps 
(janvier à septembre)





TPE – PME - ETI = 84 % du CA déclaré soit 12 M’ €
GE + groupes : 16 % soit 3,2 M’ €

En année glissante : + 0,7 % 

rsaint-joanis01
Note
Au 30 septembre 2025, le chiffre d’affaires global déclaré par les entreprises de l’Eure depuis le 1er  janvier est de 15,2 Milliards d€. Celui-ci enregistre une progression de 0,6% par rapport au chiffre d’affaires de 2024. 

Cette trajectoire positive est portée par les grandes entreprises du département (16 % du CA déclaré) (+4,3 % de progression) tandis que les TPE, PME et certaines ETI  (84 % du CA) connaissent une baisse de -0,4 % du CA déclaré.

Sur une année glissante (10/2024 à 09/2025), le CA global de l’Eure s’élève à 20,6 Milliards d€. Il est progresse de 0,7 % comparé à la précédente période glissante.
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Conjoncture économique Euroise – évolution du poids des 4 secteurs principaux

rsaint-joanis01
Note
Dans l’Eure, 3 secteurs d’activités représentent à eux seuls plus de 75 % du CA global : 

le commerce (35%) (↗), 
L’industrie (30%) (↘) 
et la construction (10%) (↘).
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Conjoncture économique Euroise – les tops et les flops des principales filières

En millions d’euros
EURE NORMANDIE FRANCE

Agriculture 
115 114 545 580

10,90 % -0,80 % -3,10 % 6,40 % 4,00 % 1,70 %

Construction 5,80 % -5,60 % -1,70 % -4,30 % 0,30 % -3,30 %

Industrie 6,70 % -3,80 % 0,80 % -1,60 % -1,90 % 10,80 %

Services administratifs
606 582

9,20 % -4,00 % 5,30 % 0,50 % 2,60 % 4,00 %

Activités financières et assurance
135 149

-84,80 % 10,60 % 8,70 % 3,40 % 17,80 % 0,30 %

Activités immobilières
392 362

8,20 % -7,60 % -3,70 % 12,60 % -1,00 % 11,60 %
569 583

-5,20 % 2,50 % 5,30 % 1,70 % 3,60 % 2,50 %

Commerce, réparation d’automobiles -3,50 % 7,20 % 1,30 % 3,20 % -1,20 % 0,60 %

Hébergement et restauration
317 329

2,40 % 3,80 % 4,10 % 3,40 % 5,10 % 3,30 %

Information et communication
241 261

-36,80 % 8,30 % -9,20 % 11,20 % 2,10 % 10,10 %

Transport et entreposage
678 687

3,20 % 1,40 % 1,60 % 3,50 % 5,60 % 3,00 %

TOTAL -3,90 % 0,60 % 1,40 % 1,80 % 1,80 % 3,70 %

2 024 2 025 2 024 2 025 2 024 2 025
16 166 16 437

1 687 1 593 10 659 10 201 295 037 285 349

4 773 4 590 29 912 29 440 873 275 967 158

5 380 5 406 182 297 189 525

6 255 6 465 527 117 528 924

2 472 2 785 101 486 113 250

Activités spécialisées,  scientifiques et 
techniques

4 555 4 630 287 606 294 818

4 914 5 270 68 638 70 836 1 618 533 1 628 090

3 148 3 256 99 895 103 175

1 401 1 558 194 163 213 749

8 309 8 602 236 609 243 788

14 428 14 521 141 273 143 758 4 456 285 4 621 375

rsaint-joanis01
Note
Les secteurs en progression :

Activités financières : + 10,6 %
Informatique et communication : +8,3% (+16,2 % au 30/06) 
Commerce : + 7,2 % (+7,6% au 30/06)
Hébergement et restauration : + 3,8 % (+4,5%)
Activité spécialisée, sc et tk  : + 2,5 % (+2,8 % au 30/06)
Transport et entreposage : +1,4 % (+ 1 %)

Les secteurs en recul :
Activités immobilières : -  7,6 % (+ 2,3 % au 30/06)
Construction : - 5,6 % (- 7,4 % au 30/06)
Activité de services administratifs : - 4 % (-2,8 % au 30/06)
Industrie : - 3,8 % (-5,2 % au 30806)
Agriculture : - 0,8% (-2,8% au 30/06) (→ impact tempête de juin?)
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Conjoncture économique Euroise – Evolution des investissements

rsaint-joanis01
Note
Au 30/09/2025, les investissements des entreprises dans l’Eure depuis le 1er janvier reculent de -15,4 % par rapport à ceux constatés au cours des 3 trimestres 2024.

Sur une année glissante (10/2024 à 09/2025), ces derniers sont en baisse de – 11,3% comparés à la précédente période glissante.

Les grandes entreprises (qui réalisent 19% des investissements dans l’Eure) ont mis un coup d’arrêt à leurs dépenses d’immobilisations en 2025. Ces dernières ont chuté de 55 % par rapport à 2024.
Les TPE – PME et certaines ETI (81% des dépenses euroises) ont poursuivi leurs investissements dont le montant à progressé de 1,6 %. La progression tend à se rétrécir, puisqu’en année glissante, les investissement fléchissent de -0,2 %.
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Conjoncture économique Euroise – Evolution des investissements

rsaint-joanis01
Note
Au plan régional, la situation des investissements est très hétérogène : Le fort recul des investissements dans l’Eure et dans le Calvados contraste avec la progression dans l’Orne. La situation reste atone dans la Manche et en Seine Maritime.

Le département de la Seine Maritime pèse pour 46 % des investissements normands, le Calvados pour 25 %, la Manche pour 13%, l’Eure pour 10 %  et l’Orne pour 5 %.
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Conjoncture économique Euroise – Evolution des investissements

rsaint-joanis01
Note
Les entreprises des principaux secteurs ont investi de façon irrégulière durant ces 3 dernières années : si un investissement massif est constaté en 2023, la majorité des secteurs ont contraint leur dépenses en 2024.

En 2025, on note une progression des investissements dans les secteurs du commerce (+17%), de l’agriculture (+6 %),  des activités spécialisées, techniques et scientifiques (+17 %), du transport (+17 %),

L’industrie a réduit ses investissements de 21 %, le CHR de 1,5 % et la filière construction de 0,5 %,



 

22DDFIP – Division des Affaires Économiques 

État des lieux du recouvrement des cotisations sociales et difficultés des entreprises
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Taux d’impayés URSSAF des entreprises depuis le 1er janvier 2025

Le taux d'impayés des entreprises au 31/10/25 et depuis le 01/01/2025 est de 1,15%
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Eric Gekle 
Président du Tribunal de 

Commerce d’Évreux

Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Rozen SAINT-JOANIS

Conseillère départementale à 
l’accompagnement

Des entreprises en difficulté
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises : État des lieux des défaillances par région

rsaint-joanis01
Note
À fin septembre, le cumul de défaillances recule pour les ETI-GE mais progresse légèrement pour les PME :
58 PME d'au moins 100 salariés ont fait défaut ce dernier trimestre (+8%)
Point noir au niveau des secteurs, la restauration traditionnelle est en difficulté (+21%)
Mais...
Le nombre d'emplois menacés recule et atteint 65 000 (-6.5 %)
Le secteur de la construction résiste plutôt bien (-5%)
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises au 30 septembre 2025

Un niveau de défaillance élevé dépassant les niveaux d’avant crise sanitaire mais qui tend vers 
une stabilisation 
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Evolution des ouvertures de procédures collective

Eure Moyenne (Eure)

Eure date à date

2020 194

2021 115 -40,72 %

2022 203 76,52 %

2023 257 26,60 %

2024 327 27,24 %

2025 312 -4,59 %

Nbre total 
ouverture 
PROC COLL 
– 

national date à date

2020

2021 -17,28 %

2022 56,00 %

2023 34,64 %

2024 21,65 %

2025 0,67 %

Nbre total 
ouverture 
PROC COLL 
– 

21 000

17 371

27 098

36 486

44 386

44 682

rsaint-joanis01
Note
Sur les 9 premiers mois 2025, les procédures collectives baissent de 4,5% par rapport à la même période 2024 (- 15 défaillances) 

Un stabilisation des procédures est constatée au niveau national qui enregistre une faible augmentation de 0,67 %.
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Typologie des procédures collectives

3 %

20 %

33 %

37 %

7 %

typologie  des procédures collectives 2025

 sauvegarde redressement judiciaire  liquidation judiciaire

 liquidation judiciaire simplifiée  résolution de plan

rsaint-joanis01
Note
LJ et LJS :
69 % des procédures dans l’Eure (81 % en 2024)
67 % en France
La majorité des entreprises concernées par une procédure collective (plus de 90%) emploient moins de 10 salariés et 62 % d'entre elles n'ont aucun salarié.
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Typologie des procédures collectives par CA déclaré et par filière
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Demande d'ouverture de LJ



 

30DDFIP – Division des Affaires Économiques 

Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Typologie des procédures collectives par CA déclaré et par filière
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Demande d'ouverture de RJ
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Evolution du nombre d’ouvertures de procédures de prévention entre 2024 et 
2025

Poste statistique 2 024 2 025 Evolution

Prévention - Nb de saisines 23 48 108,70 %

Prévention - Nb d'entretiens menés 11 28 154,55 %

Prévention - Nb d'ouvertures de conciliation 17 9 -47,06 %

Prévention - Nb d'ouvertures de mandat 
ad'hoc

5 10 100,00 %

TOTAL 56 95 69,64 %

rsaint-joanis01
Note
L’évolution du nombre de saisine du TC d’Evreux et du nombre d’entretiens menés témoigne de la volonté de promouvoir les procédures amiables.

Ces procédures s’inscrivent pleinement dans l’objectif d’anticipation et de prévention des difficultés,

Est portée en annexe du compte-rendu une étude menée par BPI FRANCE en collaboration avec le cabinet FHBX « Les dirigeants fac à l’échec entrepreneurial »
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Regards croisés sur les défaillances d’entreprises

Défaillances : une stabilisation ? Facilitée par la dynamique des créations d’entreprises 
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immatriculations radiations

Evolution Eure Evolution France

2024/2023 2025/2024 2024/2023 2025/2024

Immatriculations 6,00 % 13,00 % 10,00 % 12,00 %

Radiations -9,00 % 45,00 % 4,00 % 57,00 %

rsaint-joanis01
Note
Au 30/09/2025, 3 464 nouvelles entreprises se sont crées dans l’Eure, tandis que 2 421 entreprises se sont radiées. Le tissu économique eurois s’est donc enrichi de 1 043 nouvelles entreprises.

Au niveau national, la population d'entreprises s'accroît. 

Selon l'INSEE, un peu plus de 1,1 million d'entreprises ont été créées à fin septembre 2025 sur 12 mois glissant, en hausse de 2,7 % par rapport au cumul 12 mois arrêté à fin septembre 2024.

 Les créations de sociétés augmentent (+4,1 %), comme les immatriculations de micro-entrepreneurs (+4,0 %), tandis que les créations d’entreprises individuelles classiques reculent (-8,8 %).

Point d’attention à porter : en septembre 2025, les cr éations
d’entreprises baissent dans presque tous les secteurs.
Elles se replient dans le commerce incluant la réparation
d’automobiles et motocycles (-5,1 % après +3,5 %) et elles diminuent dans les transports et l’entreposage (-6,4 % après +0,1 %). 
En revanche, elles continuent d’augmenter, bien que moins rapidement qu’au mois précédent, dans l’industrie (+3,5 % après +5,5 %) : elles se replient dans l’industrie manufacturière mais accélèrent fortement dans le r este de l’industrie, notamment l’énergie.
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● Détecter & orienter les entreprises en difficulté

● Accompagner les entreprises en difficulté

Tableau de bord 
Détecter – orienter et accompagner
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Bilan de l’activité du CDED

 221 entreprises détectées in bonis en 1ère alerte par le nouveau modèle (+ 96 % par rapport à 2024)
Les principaux secteurs détectés  à septembre 2024 sont : 

F – Construction

G – Commerce, Réparation d’automobiles et de motocycles 

C - Industrie Manufacturière

M – Activités spécialisées, scientifiques et techniques

I – Hébergement et Restauration

Q – Santé Humaine et Action sociale 

N – Activités de services administratifs et de soutien

H – Transports et entreposage

S – Autres activités de services

J – Information et Communication

R - Arts, Spectacles et Activités récréatives

E – Production et Distribution d’eau, Assainissement, Gestion des déchets et Dépollution

L – Activités immobilières 

B - Industries extractives

K – Activités financières et d’assurance 
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Bilan de l’activité du CDED

nb total 
d’entreprises 
détectées

dont en 
1ère alerte

dont en 
risque 
élevé

dont en 
risque 
modéré

Examin
é

contactées 
ou à 
contacter

Janvier 205 64 11 68 64 16

mars 195 82 11 71 82 34

juin 140 47 18 29 47 37

septembre 164 28 2 26 28 12

Total 704 221 42 194 221 99

DDETS / DARP DDFIP URSSAF BDF PREFECTURE / SP CRP
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Répartion des contacts 2024
Accompagnements proposés :

● Délais de paiement / CCSF
● GPA
● ARME
● Révision de cotation
● Recherche d’investisseurs ou 

de financements
● Formalités
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Bilan de l’activité du CDED

2021

2022

2023

2024

2025
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Evolution des saisines de la CCSF

demande de modification nouvelle saisine

Face à un contexte économique qui se dégrade, la CCSF reste activement mobilisée

Au niveau national

2 930 saisines CCSF ont été 
enregistrées au 1er semestre 
2025 dont 1 749 nouvelles 
saisines ; + 6,1 % par rapport 
à 2024 (2 761). 

Entre le 1er semestre 2021 et 
2025, le nombre de 
nouvelles saisines a 
augmenté de 70 %
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Activité du Conseiller départemental aux entreprises en difficulté

Un interlocuteur privilégié des TPE

58 %

41 %

1 %

TPE PME ETI – GE

Les principales filières accompagnées sont le reflet de la 
typologie économique euroise

77 entreprises – 33 %

33 entreprises – 14 %

27 entreprises – 12 %

24 entreprises – 10 %

15 entreprises – 6 %
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Activité du Conseiller départemental aux entreprises en difficulté

Origine des contacts

39 %

24 %

12 %

8 %

6 %

2 %
5 %3 %

Contact de l’entreprise

CODEFI restreint

Membres du CDED

Détections complémentaires

Détection Signaux faibles

Alerte externe

Alerte interne

conseillers entreprises
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Activité du Conseiller départemental aux entreprises en difficulté

Orientation et accompagnements proposés

Restructurer 
la dette 
publique

CCSF – 33 %
SIE / PRS – 21 %
URSSAF – 7 %

61 %

ARME – 2 %
Médiation du 
Crédit – 6 %

Banques – 1 %
Micro-crédit – 1%

Recherche en 
ingénierie

10 %

DDETS – 2 %
GPA Fédérations - 3 %

CRP – 4 %
Chbres consul. – 1 %
Médiation entr. - 2 %

APESA / REAGIR 
– 1 %

HELP – 2 %

Recherche de 
financement

Restructuration de 
 dettes financières

12 %

Recherche d’aides 
d’urgence

3 %

Tribunaux de 
commerce 

Prévention et 
restructuration 

globale

15 %
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Délais de paiement accordés en 2024 et  2025

Pour l’année 2024 : 407

Pour l’année 2025, au 31/10/25 : 312
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Accompagner les PME et ETI industrielles ou stratégiques

Peggy TAILLANDIER
Commissaire à la restructuration 

des entreprises en difficultés pour la région Normandie
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Accompagner les PME et ETI industrielles ou stratégiques

Développer des synergies :

● Avec les relais territoriaux

● Avec les services de l’État

● Avec les experts-comptables et les commissaires aux comptes

rsaint-joanis01
Note
Le CRP peut être sollicité pour les difficultés rencontrées par les entreprises industrielles de plus de 50 salariés au même titre que le CDED

Il est possible et recommandé de travailler sur les cessions / transmission en anticipation

Le CRP peut intervenir en comitologie

Une vigilance particulière doit être portée sur les PME et ETI
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Accompagner les PME et ETI industrielles ou stratégiques

La répartition sectorielle des entreprises en difficultés :
Accompagnement 59

Automobile 15

Métallurgie 11

Chimie 7

Autres 5

Santé 5

Electronique 4

Construction 3

Défense Naval Nucléaire 3

Recyclage Déchets 2

Plasturgie 1

Emballage 
Conditionnement

1

Energie 1

Papèterie 1

 surveillance 16

Métallurgie 3

Chimie 2

Santé 2

Ferroviaire 2

Déchets 2

Agroalimentaire 1

Automobile 1

Numérique 1

Electronique 1

Papèterie 1
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Accompagner les PME et ETI industrielles ou stratégiques

Enjeux et perspectives

Situation à fin août 2025 Perspectives 2026 
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Restructuration sociale des entreprises en difficulté : point de situation par la 
DDETS

Benoît DESHOGUES
Directeur Départemental de la 

Direction de l’emploi du travail et des solidarités
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Plans de sauvegarde l’emploi (PSE) en 2024 / 2025

En 2024, le département de l’Eure a été impacté par :

- 9 procédures de PSE instruites par la DDETS de l’Eure, susceptibles d’entraîner 555 suppressions 
de
postes.
- 13 procédures de PSE instruites par d’autres départements, susceptibles d’entraîner 149 
suppressions de postes dans l’Eure.

Soit au total, 704 suppressions de postes pouvant intervenir, dont :
- 88 sur l’arrondissement d’Évreux,

- 136 sur l’arrondissement de Bernay,
- 480 sur l’arrondissement des Andelys.

Parmi ces PSE, 19 ont été validés ou homologués en 2024. Ils étaient susceptibles d’entraîner 567 
suppressions de postes :

- 85 sur l’arrondissement d’Evreux,
- 88 sur l’arrondissement de Bernay,

- 394 sur l’arrondissement des Andelys.



 

47DDFIP – Division des Affaires Économiques 

Plans de sauvegarde l’emploi (PSE) en 2024 / 2025

Depuis le début de l’année 2025, le département de l’Eure est impacté par :

- 16 PSE dont 5 ont été instruits par la DDETS de l’Eure.

Sur ces 16 PSE, 15 ont été validés ou homologués. D’après les données communiquées, ces PSE sont 
susceptibles d’entraîner 217 suppressions de postes dans l’Eure, dont :
- 25 sur l’arrondissement d’Evreux,

- 89 sur l’arrondissement de Bernay,
- 103 sur l’arrondissement des Andelys.

Les secteurs les plus concernés sont les suivants :
- industries manufacturières,

- commerce, réparation d’automobiles et de motocycles,
- hébergement, restauration.
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Activité partielle

Allocations activité partielle versées aux entreprises euroises

2020 2021 2022 2023 2024 2025

APDC 123 088 347 € 37 313 825 € 1 458 358 € 791 458 € 555 828 € 380 286 €

APLD 383 748 € 5 237 428 € 4 648 545 € 3 920 167 € 491 803 € 210 915 €

APLD-R 65 336 €

Total 123 472 096 € 42 551 253 € 6 106 903 € 4 711 625 € 1 047 631 € 656 537 €

Du 1er janvier au 31 octobre 2025, 63 demandes d’activité partielle de droit commun (APDC) ont été 
accordées (dont 29 au motif sinistre), 13 demandes d’activité partielle de longue durée (APLD) pour 1160 
salariés concernés et 1 demande d’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R) pour 78 salariés 
concernés.
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Activité partielle
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Activité partielle de longue durée

Dans le contexte d’une dégradation de la conjoncture économique et de 
l'augmentation du volume de restructurations et de défaillances d'entreprises, 
l’activité partielle de longue durée rebond (APLD-R) vise à accompagner les 
entreprises confrontées à une réduction d’activité durable qui n’est pas de nature à 
compromettre leur pérennité. Les accords collectifs et les documents unilatéraux pris 
en application d’un accord de branche étendu doivent être transmis à l’autorité 
administrative au plus tard le 28 février 2026 pour validation ou homologation. 

En 2025, les 5 secteurs qui ont mobilisé le plus les dispositifs d’activité partielle sont 
les suivants : 
● industries manufacturières, 
● hébergement et restauration, 
● la santé humaine et action sociale, 
● le commerce – réparation d’automobiles et de motocycles, 
● la construction.
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FOCUS 
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FOCUS 
facturation électronique

Quelques rappels : 

1 - Avec la facturation électronique, les entreprise vont recevoir, émettre et transmettre une facture 
dématérialisée qui contient des données uniquement exploitables de façon informatique. 

2 – Toutes les entreprises sont concernées, quels que soient leur taille, le chiffre d’affaires réalisé, la forme 
juridique, y compris les indépendants, les professions libérales et les microentrepreneurs. 

3 - Que les clients soient des particuliers, ou des professionnels, établis en France ou à l’étranger, les entreprises 
sont concernés par la réforme. Selon la nature du client, l’entreprise adressera une facture électronique (B to B) 
ou vous fera une déclaration des données de transactions et de paiement (ou e-reporting) (B to C). 

4 – Calendrier :

● 1er septembre 2026 : émission pour les grandes entreprises et les ETI / réception pour toutes les 
entreprises

● 1er septembre 2027 : émission pour toutes les entreprises 

5 – Les démarches à effectuer : les factures seront transmises par l’intermédiaire d’une plateforme agréée par 
l’État, directement ou au travers d’une solution compatible (De nombreux logiciels de facturation, de caisse et 
de comptabilité s’adaptent afin d’accompagner cette transition.
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Résultat de 
l’enquête 

IPSOS sur la 
réforme  
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Structure de l’échantillon
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Principaux enseignements

La réforme de la facturation électronique parait encore mal connue des dirigeants d’entreprise

Si une majorité de répondants (68%) déclare avoir entendu parler de la réforme, près 
d’un tiers ne la connaît pas et 26% ne sait pas bien ce que la réforme contient. 

Seuls 36% des dirigeants interrogés sont ainsi capables d’identifier avec exactitude ce 
que contient cette réforme, tandis que 35% se trompent sur son objet et que 29% 
déclarent ne pas savoir ce qu’elle contient. 

Même constat sur la date de mise en place de cette réforme : seuls 26% des dirigeants 
interrogés parviennent à donner la bonne date de mise en place de la réforme. 

Aux yeux des dirigeants d’entreprises, c’est le manque de temps dont ils disposent 
pour s’informer sur la réforme qui explique cette méconnaissance. 
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Principaux enseignements

Les dirigeants sont partagés sur l’utilité de la réforme, identifiant des avantages pour l’État 
davantage que pour les entreprises

Seuls 40% des dirigeants interrogés estiment que la réforme est une bonne chose, 
contre 51% qui estiment l’inverse 
On relève néanmoins des écarts marqués selon la taille de l’entreprise : plus la taille de 
l’entreprise est importante, plus la part de ceux qui estiment que la réforme est une 
bonne chose est forte (84% des dirigeants d’entreprises de 50 à 249 salariés estiment 
ainsi que c’est une bonne chose).
Dans le détail, seuls 30% des dirigeants estiment que la réforme aura un impact plutôt 
positif sur les entreprises, alors que 58% partagent cette opinion quant à son impact 
pour l’État Le principal avantage potentiel de la réforme mis en avant par les 
répondants concerne ainsi la capacité de l’Etat à récolter la TVA – les avantages pour 
les entreprises (coûts, simplification…) sont moins cités. 
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Un logigramme accessible depuis le 13 octobre sur impots.gouv.fr dans un 
espace refondu avec déjà plus de 12 000 visites
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Un logigramme accessible depuis le 13 octobre sur impots.gouv.fr dans un espace 
refondu avec déjà plus de 12 000 visites



 

59DDFIP – Division des Affaires Économiques 

FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Un logigramme accessible depuis le 13 octobre sur impots.gouv.fr dans un espace 
refondu avec déjà plus de 12 000 visites
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

Pour en savoir plus :

 Espace dédié à la facturation électronique sur le site impots.gouv.fr 

> Professionnel > Gérer mon entreprise/association > Je passe à la facturation électronique 
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FOCUS 
Actualités de la facturation électronique

 mise en place d’une communauté locale des relais ?

 Réseau souple et sans contraintes pour ses membres

 Échanges par messagerie

 Entraide entre les membres pour animer des présentations

 Réflexion partagée portant sur les publics plus difficiles à atteindre :  associations, micro-
entrepreneurs, commerçants itinérants…

 Publication d’une lettre d’informations sur l’actualité de la réforme et l’actualité locale 
(initiatives diverses)



 

63DDFIP – Division des Affaires Économiques 
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